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Le Centre Régional de Sauvegarde de la Faune Sauvage (CRSFS) géré par la
LPO Occitanie – Délégation Territoriale Hérault a ouvert ses portes en 2012
sur la commune de Villeveyrac. 

Il vise à venir en aide aux animaux sauvages en détresse. 
Les pensionnaires sont accueillis, soignés puis placés en volière ou enclos de
réhabilitation avant d'être relâchés dans leur milieu naturel, sans dépendance à
l'Humain.
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L'activité du CRSFS depuis sa création en 2012

La majorité des accueils proviennent du département de l’Hérault mais également de l’Aude, des
Pyrénées-Orientales et du Gard.  

Les accueils d'animaux depuis 2012 en détails

245 espèces
accueillies

29 518 
animaux
accueillis

depuis 2012 

 3 169
mammifères

  26 331
oiseaux
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Le centre peut accueillir oiseaux et mammifères (jusqu'à la taille du Blaireau) ainsi que deux
espèces de tortues. La prise en charge ne concerne que des animaux sauvages et autochtones,
indépendamment de la règlementation s’appliquant à l’espèce concernée (protégée, chassable,
ESOD).

197
espèces  

protégées

Nombre d'animaux accueillis par année 1

DEPUIS 
2012



2024 : Une année de restructuration profonde pour le centre

                                                                  Notre activité est rythmée par des défis récurrents :
recherche de financements et de partenaires ; recrutement, formation et fidélisation d’un réseau
de bénévoles ; travail en cadence intense,  situations d’urgence et avec les aléas du Vivant ;
assurance du bien-être animal tout comme du bien-être de l’équipe en toute circonstance…

Pour nous aider à faire le point sur nos pratiques et à esquisser des pistes d’amélioration, nous
avons fait réaliser à la fin de l’année 2023 un audit de notre structure par le Réseau des centres de
soins pour la faune sauvage. Leurs recommandations nous ont éclairés pour entamer notre travail
de restructuration en 2024.

                                                                                                                       L’année 2024 a été marqué par
le départ au mois de mars d’Emilie Arianiello, soigneuse capacitaire et responsable du centre
depuis plusieurs années. Nous nous sommes alors engagés dans une phase de recrutement d’un ou
d’une capacitaire, nécessaire à notre structure, conformément à la loi. Très peu de soigneurs et
soigneuses possèdent un certificat de capacité ; le recrutement a donc été un véritable défi.

Le temps de trouver la perle rare, nous avons été accompagnés à compter du mois de juin par
Alice Brunet, vétérinaire capacitaire qui nous a permis de maintenir le centre ouvert et actif. C’est
aussi sous son impulsion que plusieurs chantiers de restructuration ont commencé : multiplication des
partenariats avec des cliniques vétérinaires, remise à neuf d’infrastructures extérieures (volières), mise à jour
des protocoles de soins, … Son accompagnement en tant que capacitaire garante va se poursuivre
jusque début 2025.

L’équipe a finalement accueilli cet automne sa nouvelle responsable ainsi qu’une soigneuse
supplémentaire. L’équipe de soins salariée est donc constituée de façon permanente de : 

Amélie Ollivier, responsable du centre et future capacitaire (recrutée en novembre 2024)
Léa Varin, soigneuse (depuis 2021 au centre)
Camille Joulaud, soigneuse (recrutée en septembre 2024)

                                                                                  En conséquence de l’absence de capacitaire
pendant plusieurs semaines, de la réduction momentanée de notre équipe et de la restructuration
du centre,  et en accord avec les autorités de tutelle (DDPP), le centre a dû adapter sa politique
d’accueils, également au regard du contexte épidémiologique. 

Plusieurs phases se sont ainsi succédées : 
Fermeture des accueils d’animaux à compter du 1er avril. 
Réouverture partielle à compter du 26 juin, seulement pour les espèces bénéficiant d’un Plan National
d’Action (PNA) : une vingtaine d’espèces d’oiseaux, deux espèces de tortues, et l’ensemble des
espèces de chauves-souris. 
Réouverture élargie à compter 16 septembre, à l’exception des mammifères de taille moyenne
(au-delà des chauves-souris et rongeurs) dont les infrastructures d’accueil sont toujours en
cours de remise à neuf. 
Restriction d’accueil appliquée aux laridés et anatidés à partir du 20 novembre en raison du risque
élevé de contagion par le virus de la grippe aviaire sur tout le territoire métropolitain.

Ces diverses fermetures et restrictions expliquent la grande différence du nombre d’accueils en 2024 par
rapport aux années précédentes.

Un audit pour faire le point

2024

Le renouvellement de l’équipe et la restructuration 

La réduction des accueils d’animaux 
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Bilan 2024 de la prise en charge d'animaux 

717 animaux
accueillis en 2024 

2
reptiles

Tourterelle
turque

-  116 accueils -  

 577
oiseaux

138
mammifères

Hirondelles &
martinets

47

Passereaux 139

Colombidés 178

Rapaces diurnes 84

Rapaces
nocturnes

22

Oiseaux marins 71

Oiseaux d'eau 18

Autres oiseaux 18

Mammifères
terrestres

75

Chiroptères 63

Tortues + autres
reptiles 2
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Prédation sauvage

Infection et parasites

Intempéries / canicule

Autres causes naturelles

Prédation non identifiée

Coincé dans structure humaine

Pris dans cheminée

Noyade

Collision vitres et autres

Electrocution

Pollution

Prédation domestique

Dérangement travaux / loisirs / autres

Destruction par activités humaines

Tir (chasse)

Piégeage (espèce non ciblée)

Accident liée à la pêche

Maltraitance / Destruction volontaire

Détention inappropriée

Trafic routier

Ramassage abusif

Causes naturelles 

331

280

106

Goéland
leucophée

-  70 accueils -  

Hérisson
d’Europe

- 42 accueils - 

Nombre d'animaux accueillis et espèces concernées

Les causes d'accueils

Causes
naturelles 

Causes
anthropiques 

Causes
inconnues

Causes
anthropiques

76 % *
des causes

d'accueils sont
anthropiques

* Sur l'ensemble
des accueils de
causes connues

Répartition des accueils par
catégories de causes

= animaux non en détresse (juvéniles surtout)

C'est-à-dire
directement

liées à
l'activité
humaine

 93 prédations domestiques, 
dont 82 par des chats. 

Nombre d'animaux accueillis par cause connue

Répartition par sous-groupes
biologiques des animaux accueillis
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Les sauvetages exceptionnels et actions remarquables en 2024 2024

    Le balisage de 7 jeunes faucons crécerellettes pour un suivi scientifique

En 2024, le centre a accueilli 22 faucons
crécerellettes et 14 d’entre eux étaient des
juvéniles. Les juvéniles se retrouvent au sol au
moment de l’apprentissage du vol. Cette espèce
emblématique nichant au cœur des villages, les
jeunes se trouvent particulièrement vulnérables à
ce moment de leur développement : les chats
mais aussi la circulation routière représentent un
risque. Une prise en charge par le centre peut
alors s’avérer prudente, voire nécessaire.

Cette année, le centre a contribué à un
programme scientifique de suivi de cette  espèce en
permettant l’équipement de 7 jeunes faucons au
moment de leur relâcher. Des balises GPS
permettent ainsi de suivre la trajectoire de migration
de ces individus et de mieux comprendre les
déplacements saisonniers de cette espèce ! Nous
savons ainsi de façon certaine que 4 de ces
faucons crécerellettes ont bien fait leur migration
jusqu’en Afrique !

Le Faucon crécerellette est un petit rapace
migrateur qui niche sous les tuiles de
certains villages méditerranéens. 
Disparu de France dans les années 80, de
petites colonies ont commencé à
réapparaître dans les années 2000.
Aujourd’hui bénéficiaire d’un plan national
d’action (PNA), cette espèce protégée
présente une dynamique de population
encourageante.
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Les sauvetages exceptionnels et actions remarquables en 2024

    Une cistude sauvée de la captivité illégale
Interpellé par cette tortue gardée
illégalement en cage par des particuliers,
le découvreur de cette cistude s’est
démené pour la récupérer : il l’a acheté
auprès des détenteurs, qui l’avaient
depuis plus d’un an, pour lui donner une
chance d’être soignée puis libérée ! 

A son arrivée au centre mi-juin, le
diagnostic a montré qu’elle souffrait de  
multiples lésions sur la carapace
(plastron et dossière). Ces blessures,
causées par d’anciennes morsures de
chien, n’avaient pas bien cicatrisé,
entraînant une surinfection bactérienne
et fongique que dévoilaient des zones
de nécrose active.

Les soins se sont avérés efficaces et
cette cistude a pu être relâchée dans
son milieu naturel, retrouvant ainsi sa
liberté ! 

Il s’agit d’une des deux seules tortues d’eau autochtones
que l’on trouve en France. L’espèce est protégée et
classée “vulnérable” à l’échelle nationale, si bien
quelle fait l’objet d’un plan national d’action (PNA).
La dégradation et la disparition des zones humides
est une des principales causes de son déclin.

2024
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    Les autres accueils hors du commun 

Martinet à ventre blanc (1)
Ibis falcinelle (2)
Lézard ocellé (3)
Tourterelle des bois (4)
Molosse de Cestoni (5)
Talève sultane  (6)
Vautour moine (voir page 13)
Oedicnème criard
Gravelot à collier interrompu
Circaète Jean-le-Blanc
Martinet à ventre blanc

1 2

3 4 5 6
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Le devenir des animaux accueillis

Le devenir de l’animal dépend de la gravité de ses blessures à l’arrivée, de son état de santé
général et de ses capacités à supporter le stress induit par les soins et la captivité. 
Afin qu’un animal puisse être relâché, il est impératif, selon la législation et l’éthique des
centres de sauvegarde, qu’il soit viable dans son milieu naturel : qu’il ait retrouvé l’intégralité
de ses facultés, qu’il soit totalement autonome et qu'il ne présente aucun signe de
dépendance à l’Humain.  

Relâché
29.1%

Euthanasie arrivée
21.5%

Mort avant 24h
16.9%

Euthanasie après soins
14.2%

Mort en soins
11.2%

Arrivé mort
3.6%

En soins
3.3%

53,4 % 
Taux de

"réussite"

Cela correspond au pourcentage
de réussite des soins administrés
aux animaux pris en charge au
centre de sauvegarde. Autrement
dit, il s'agit de la proportion
d'animaux ayant été relâchés suite aux
soins.

Dans le pourcentage de réussite nous ne prenons pas
en compte les animaux encore en soins ou transférés
dans d’autres centres ni les animaux dont la mort ou
l’euthanasie est survenue à leur arrivée ou dans les
24h suivant leur admission car aucun soin n’a pu
réellement être effectué sur eux. En effet, la phase de
stabilisation d’un animal s’étend de 24h à 48h chez
l’oiseau et de 48h à 72h chez les mammifères, avec
des variantes plus importantes selon les espèces. 

Devenir des animaux accueillis en 2024
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 209 animaux 
 relâchés en 2024

6



Relâcher d’un vautour fauve à l'occasion de la Journée mondiale des Vautours
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Nous traitons également un grand nombre de mails par an et
recevons de nombreux visiteurs  mais ne sommes pas en
mesure de chiffrer cette part de la médiation.

Nombre d’appels répartis sur les mois de l’année

Bilan 2024 de la médiation faune sauvage

Animal en détresse 2 097

Renseignements sur la LPO 465

Conseils de cohabitation avec la faune 112

Informations sur la biodiversité 103

Conseils juridiques 29

Destruction faune / flore / habitat 52

Nombre d’appels par motif de sollicitation

2024

Répartition des appels sur les départements de l’Occitanie

  1. Montpellier : 299 appels

  2. Sète :  123 appels

  3.  Agde : 106 appels

  4. Béziers : 96 appels

  5.  Frontignan : 74 appels

Top 5 
des villes

pic d’appels
en juillet

 Pour les bons 
gestes à adopter !

La médiation faune sauvage est un service par lequel nous répondons aux sollicitations du public
concernant la faune sauvage en détresse, la cohabitation avec les espèces, ou encore la
préservation des espèces et des espaces.

Les chiffres clés

Nos différents canaux

04 48 20 43 11

Tous les jours 
de 9 h à 12h,

l'après-midi si possible.

Tous les jours 
de 9h à 16h30.

crsfs.herault@gmail.com

Tous les jours 
9h - 12h 

14h - 16h30.

A l'accueil du centre Sur internet

Site web
Faceobook
Instagram
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L’un des objectifs du centre de sauvegarde est de réduire les ramassages abusifs de jeunes oiseaux
et mammifères. La médiation faune sauvage joue alors un rôle essentiel.
Parfois considérés abandonnés ou en danger par le public, la plupart des juvéniles doivent en
réalité être laissés sur place. Pour certaines espèces comme les chevreuils ou lièvres, les
mères camouflent leur jeunes dans le milieu naturel et ne reviennent que de temps à autre les
nourrir. Pour les oiseaux, il est normal que les jeunes, une fois sortis du nid, traversent une
période d'apprentissage au sol et d’émancipation pendant laquelle les parents se tiennent un
peu plus à distance.
Le nombre de juvéniles accueillis suite à du ramassage non nécessaire a été réduit significativement ces
dernières années, ce qui montre un effet positif de la médiation téléphonique et de la
sensibilisation auprès du grand public.
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La médiation pour réguler les accueils de  juvéniles 
      au printemps et en été 2024
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                              Tous les ans, nous recevons des appels concernant des
oiseaux coincés dans les conduits de cheminée. Ces trois dernières
années, nous avons comptabilisé un total de 24 appels téléphoniques à
ce sujet, et 20 accueils d’animaux blessés à cause de cela.
Sur l’année 2024 plus précisément : 8 appels et 4 accueils (une Chouette
hulotte, une Chevêche d’Athéna, un Faucon crécerelle et un Faucon crécerellette).

La plupart des oiseaux pris au pièges sont des rapaces, car ces derniers
peuvent voir dans les conduits un lieu idéal pour nicher. Mais d’autres
espèces cavernicoles, telles que les choucas, les moineaux, certaines
mésanges ou encore les étourneaux peuvent en être victimes également.

La médiation pour apprendre à neutraliser les cavités-pièges :
l’exemple des oiseaux coincés dans les cheminées 2024
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                                                                   Bien sûr, la priorité dans ces cas-là est de libérer l’oiseau en
détresse, parfois coincé depuis plusieurs jours. Les découvreurs sont généralement redirigés vers
les pompiers pour la capture de l’animal qui nécessite souvent du matériel spécifique. La capture
d’un rapace peut par ailleurs s’avérer délicate et risquée si on ne sait pas comment s’y prendre.

Une fois arrivé au centre de soin, l’oiseau rescapé est pris en charge pour diagnostic et soins. Les
conséquences d’une prise au piège dans un conduit de cheminée sont diverses et ont plusieurs
degré de gravité. 

                                                                         Le but d’un centre de sauvegarde n’est pas seulement de
soigner les animaux pris au pièges. Nous cherchons aussi à ce que ce genre de situation
dramatique ne se reproduise plus. C’est là qu’entre en jeu la médiation faune sauvage, cette dernière
ayant un rôle clé dans la prévention des risques pour les animaux. 

Chaque personne qui sollicite notre équipe pour un oiseau coincé dans leur 
cheminée est ainsi sensibilisée sur la nécessité de neutraliser cette cavité-piège 
une fois l’oiseau libéré.  Plusieurs solutions sont possibles : pose de grillage, 
de grille ou d’un chapeau anti-oiseau sur la sortie de toit de cheminée.

C’est d’autant plus nécessaire que ces accidents ne sont pas des cas isolés. Il y a tous les oiseaux
qui sont sauvés, et tous ceux - bien plus nombreux -  qui meurent en silence d’épuisement.

                                                                             La suie peut recouvrir le plumage de l’oiseau et
l’endommager, impactant sa bonne capacité à  voler. Elle peut également entraîner des lésions
oculaires importantes. Par ailleurs, son ingestion peut avoir des conséquences sur les fonctions
pulmonaires et donc la respiration de l’oiseau.
En outre, si l’oiseau est resté plusieurs heures ou plusieurs jours dans le conduit, il se sera épuisé à
force de se débattre. Cela peut causer un affaiblissement général :  amaigrissement,  déshydratation
sévère, ainsi que différents traumatismes physiques (brûlures cutanées, lésions musculaires ou
osseuses).

SOS 

Prise en charge en urgence

Sensibilisation et prévention

Conséquences sur la santé de l’oiseau
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Bain et soin d’une chouette hulotte ayant été coincée dans un conduit de cheminée 
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Perspectives 2025

Après cette année de transition et fort de sa nouvelle équipe, le CRSFS entame 2025 avec un
grand challenge : celui de faire émerger un équilibre pérenne face au nombre important de
sollicitations pour des prises en charge d’animaux en détresse avec les limites humaines,
financières et structurelles de l’association. Des limites qui ont mis à mal la structure ces
dernières années.
De beaux projets sont en perspective.

Le renouvellement des infrastructures

L’année 2025 sera marquée par :
 

Les premières utilisations de la toute nouvelle volière adaptée à l’accueil de vautours comme le
Gypaète, pour laquelle nous remercions le Life européen Gyp'Act, financeur de l’infrastructure.
La poursuite de la rénovation et de l’agrandissement des locaux de soins et réhabilitation, avec :

      - une salle dédiée aux Hérissons 
      - une nurserie
      - trois nouveaux enclos extérieurs pour les petits mammifères et les passereaux

La poursuite d'habilitation de notre piscine pour les oiseaux marins afin de reprendre petit à petit
un accueil plus large des espèces.

Nouvelle volière destinée à accueillir les vautours, en particulier le Gypaète barbu. Sur la photo : Vautour fauve
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Le développement de notre réseau de partenaires

Nous allons poursuivre le développement de notre réseau de partenaires :
cliniques vétérinaires, mécènes, enseignes distributrices de consommables, ...

Notre collaborations à différents
suivis scientifiques

Nous allons travailler au maintien et au  
développement de notre collaboration à
différents suivis scientifiques :

Veille sanitaire avec les réseaux SAGIR
et WENUS OC
Etudes parasitaires
Surveillance de l'impact des rodenticides
sur l'avifaune
Surveillance des actes de
malveillance tel que le braconnage ou
l’empoisonnement
...
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Programme de bagage 

Nous sommes très enthousiastes de voir
s’amorcer une nouvelle collaboration avec le
CRBPO (Centre de Recherches sur la Biologie
des Populations d’Oiseaux). Le bagage
systématique de tous les oiseaux relâchés devrait
ainsi pouvoir répondre à différentes
interrogations sur leur devenir et nous permettre
d’affiner nos prises en charge. Les questions en jeu
sont notamment les suivantes :

Quel est l’impact du stress induit par le
passage en centre de sauvegarde sur la
survie post-relâcher des animaux ? 
Quel est le taux de survie des jeunes
orphelins élevés artificiellement en centre de
sauvegarde ? Est-il significativement
différent des individus élevés dans des
conditions naturelles ?
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 Partenaires financiers et matériels

  Mécène privé

Magasins : 
dons & opérations caddies

Collectivités et structures étatiques 
(subventions ou mise à disposition de structures)
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Nous avons bénéficié en 2023 et 2024
d’une partie des dons que la LPO France
a reçus grâce à l’événement ZEvent.

Action caritative

Remerciements

Ces dernières années ont confronté la structure a bien des difficultés. 
Nous souhaitons chaleureusement remercier nos différents partenaires - organismes publics, aussi
bien que mécènes privés - ainsi que nos donateurs (particuliers) et nos bénévoles qui ont malgré tout
réitéré leurs collaborations précieuses. Que ce soit au travers de chantiers participatifs, d'aide
quotidienne sur les soins, de rapatriements d'animaux en détresse (311 animaux on été pris en charge
grâce aux rapatriements réalisés par nos bénévoles cette année !) , de soutiens financiers, de dons de
consommables, etc... C'est grâce à l'implication de tous que nous parvenons encore à œuvrer en
faveur de la faune sauvage locale ! Merci à tous !

Programme européen

Financeur de notre nouvelle
volière pour Gypaète et autres
vautours

Magasin de
Mauguio

Magasin de 
Saint-Jean-de-Vedas

1er financeur 
du centre 

tous les ans

Magasin de
Mèze



Crédits photos : 
©LPO Occitanie -  Hérault pour toutes les photos /  ©Xavier Richon pour le vautour fauve en page 8 

Les structures et réseaux Les structures étatiques

Les structures locales Recrutement

Nos contacts

CRSFS
LPO Occitanie - Hérault
15, rue du Faucon crécerellette 
34560 VILLEVEYRAC 

crsfs.herault@gmail.com
04 48 20 43 11

https://herault.lpo.fr/centre-de-sauvegarde/

Association Loi 1901 déclarée le 28 janvier 2006 à la Préfecture de Montpellier (parution au
JO du 27 février 2006). Agréée au titre de la protection de la nature et de l’environnement
dans le cadre régional - N° SIRET 492 583 208 000 37 – N°APE 9499Z – N°RNA
W343000273
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Les vétérinaires

 Partenaires d’action et de terrain

Les entreprises

Clinique vétérinaire 
Terres Fauves 
à Villeveyrac

 lpo_occitanie_crsfs

  Centre de Sauvegarde de la Faune Sauvage LPO Occitanie - Villeveyrac 

Clinique vétérinaire 
Vet’Thau à Gigean

La Charbonnière
(association)




